
  

ANNEXE B 

 

DÉCISION DU COMITÉ DES MARCHÉS PUBLICS SUR L'ADOPTION  

DE PROGRAMMES DE TRAVAIL
*
 

Décision du 30 mars 2012 

 

 

 Le Comité des marchés publics, 

 

 Notant que, conformément à l'article XXII:8 b), le Comité pourra adopter une décision 

indiquant les programmes de travail additionnels qu'il entreprendra pour faciliter la mise en œuvre de 

l'Accord et les négociations prévues à l'article XXII:7 de l'Accord, 

 

 Décide ce qui suit: 

 

1. Les programmes de travail suivants sont ajoutés à la liste des programmes de travail pour 

lesquels le Comité engagera des travaux futurs: 

 

a) examen de l'utilisation, de la transparence et des cadres juridiques des partenariats 

public-privé, et de leur relation avec les marchés couverts; 

 

b) avantages et inconvénients de l'élaboration d'une nomenclature commune pour les 

marchandises et les services;  et 

 

c) avantages et inconvénients de l'élaboration d'avis normalisés. 

 

2. Le Comité définira à une date ultérieure la portée et le calendrier de chacun de ces 

programmes de travail. 

 

3. Le Comité réexaminera périodiquement cette liste de programmes et apportera les 

ajustements appropriés. 

                                                      
*
 Annexe B de l'Appendice 2 de la Décision sur les résultats des négociations au titre de l'article 

XXIV:7 de l'Accord sur les marchés publics, adoptée le 30 mars 2012 (GPA/113, p. 440). 


